
 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

• 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

• 

• 



 

•  

• 

 

•  

•  

•    

 

•  

• 

 

•  

• 

Commenté [FM1]: Le champ d'application c'est les 
personnes à qui s'adresse ta directive.  Ce que tu as mis 
devrait être juste après l'introduction et s'appeler le cadre 
juridique 
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• 

• 

• 

 

• 

o 

 

o  

o 

 

Commenté [FM2]: Il faut mettre tes définitions dans la 
politique pas en annexe et ce juste avant ton point 4  

Commenté [FM3]: Ton point 4 et 6 sont des 
responsabilités du CSS pourquoi tu les séparent? 
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Commenté [FM4]: Je peux ne pas comprendre mais tes 
tableaux pour moi devrait être en annexe, tu en fait un 
résumé des obligations de chacun.  Si tu penses que cela 
pourrait être modifié régulièrement tu es mieux en annexe 
sinon laisse les comme cela.  
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Commenté [FM5]: Ici ça me semble être des obligations 
du CSS comme pour ton point 4 et 6 .  Je les mettraient 
toutes ensemble en faisant des sous-titre 
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Distinction entre l’épreuve facultative, le prototype d’épreuve, 
l’épreuve d’appoint, l’épreuve obligatoire et l’épreuve unique 

 Épreuve 
facultative 

Prototype 
d’épreuve 

Épreuve 
d’appoint 

Épreuve 
obligatoire 

Épreuve 
unique 

Statut 
Administration facultative à une date 

déterminée par les organismes 
scolaires 

Administration 
facultative à une 

date précisée dans 
un horaire officiel 

Administration 
obligatoire à une 

date précisée dans 
un horaire officiel 

Administration 
obligatoire à une 

date précisée dans 
un horaire officiel 

Intention  

Préparer les 
organismes 

scolaires à la 
passation d’une 
épreuve unique 

Évaluer les 
apprentissages 

dans les matières 
obligatoires aux 

fins de la mise en 
place de 

programmes de 
formation 

Évaluer les 
apprentissages 

dans les matières 
obligatoires aux 

fins de la sanction 
des études 

Sessions Session de juin seulement 
Sessions de juin et 

de janvier 

Sessions de juin, 
de juillet et de 

janvier 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

☐ ☐

 

 

 

Répartitions du pourcentage des étapes pour chaque bulletin de l’année 

scolaire et pour chaque discipline visée par la demande. 


